
 

Une nouvelle direction régionale au service de la cohésion sociale

DRASS              
Direction Régionale 

des Affaires Sanitaires 
et Sociales 

Qu’est ce que la DRJSCS ?   

 

DR ACSÉ             
Direction Régionale de 
l’Agence nationale pour 
la Cohésion Sociale et 
l’Egalité des chances 

DRDJS             
Direction Régionale 
et Départementale 
de la Jeunesse et 

des Sports DRJSCS             
Direction Régionale 
de la Jeunesse, des 

Sports et de la 
Cohésion Sociale 

 
• Elle fédère les différents services de l’Etat dont l’objectif commun est de renforcer le lien social. 
 
• Elle regroupe :  
 

• le pôle social de la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS) ;  
 
• les services de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports (DRDJS) ; 
 
• et de la direction régionale de l’Agence nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des 

chances (ACSÉ).  
 

• Placée sous l’autorité du Préfet de Région, elle constitue l’une des 8 structures de la  
       nouvelle organisation régionale de l’Etat.  
 



Quels sont les principes fondateurs de la DRJSCS ?  
 

• l’égalité dans l’accès aux droits entendue comme non-discrimination ;  
• l’autonomie entendue comme développement personnel ;  
• la dignité entendue comme reconnaissance ; la participation entendue comme engagement.  
 

Quels sont les bénéfices attendus et pour qui ? 

 
Plus d’efficacité  
 
• L’Etat se positionne comme « assemblier » de projets et d’acteurs.  

L’Etat représente l’intérêt général : il reste le fédérateur légitime des actions dans ce 
domaine et renforce ici son rôle d’animateur. Il assure aussi bien un rôle d’appui 
technique aux projets qu’un rôle d’expert.  

 
 

• Le périmètre d’activité de la DRJSCS englobe tout le champ de la cohésion sociale. 
La DRJSCS porte l’ensemble des politiques publiques en matière sociale, sportive, 
et destinées à la jeunesse, la vie associative et l’éducation populaire.  
En regroupant ces domaines jusque-là éclatés entre plusieurs services, la DRJSCS 
optimise les moyens au service de la cohésion sociale. 

 

Plus de lisibilité  
 
• La DRJSCS est désormais l’interlocuteur « unique » ..  
 

• des représentants des collectivités locales qui sont des acteurs essentiels de la 
cohésion sociale ;  

 
• des partenaires de l’Etat en région dans le domaine de la cohésion sociale : le 

directeur de la DRJSCS est membre du conseil de surveillance de l’ARS et est 
garant du maintien du lien entre le social et la santé.  

 
• du mouvement sportif au niveau régional : la DRJSCS est chargée de la mise en 

œuvre des orientations du Centre National pour le Développement du Sport 
(CNDS) ; elle pilote et coordonne les priorités de l’Etat en matière de promotion du 
sport pour le plus grand nombre et pour le sport de haut niveau. Le directeur de la 
DRJSCS entretient des relations avec les établissements du ministère de la santé 
et des sports (CREPS).  

 
• des mouvements de jeunesse et d’éducation populaire au niveau régional.  

 
• et des multiples opérateurs des actions sociales de la politique de la ville pour la 

mise en œuvre des actions relevant de l’ACSÉ.  
 



Quelles sont les missions de la DRJSCS ? 
  
•Le pilotage, l’observation et l’évaluation des politiques publiques dans les domaines de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; leur mise en œuvre dans ses 
compétences propres ;  

 
• La planification, la programmation et le suivi des équipements sociaux, sportifs et pour la 

jeunesse qui sont financés par l'Etat et/ou les établissements publics compétents ;  
 
• La coordination des moyens et le suivi de leur mise en œuvre dans les départements ;  
 
• L’appui technique aux Directions Départementales de la Cohésion Sociale (DDCS), 

notamment en matière de contrôle et d'inspection ;  
 
• La mise en œuvre des politiques de l'Etat en matière de formation initiale et continue ;  
 
• La gestion déconcentrée des crédits du Centre National pour le Développement du Sport ;  
 
• L’appui au délégué régional de l’ACSÉ pour la mise en œuvre des actions dans la région ;  
 
• La mise en place des contrôles antidopage sous l’autorité de l’agence française de lutte 

contre le dopage.  

Quels sont les grands domaines d’intervention de la DRJSCS ?  

• Les politiques sociales :  
la prévention et la lutte contre les exclusions, la protection des populations vulnérables, 
l’inclusion sociale des personnes handicapées, les actions sociales de la politique de la 
ville, la lutte contre les discriminations et la promotion de l'égalité des chances, la 
formation et la certification dans le domaine des professions sociales et de santé non 
médicales, la demande de logement social et l'insertion sociale et professionnelle des 
personnes vulnérables et des jeunes. 

 
• Les politiques de jeunesse, de vie associative et d’éducation populaire :  
l’information des jeunes, leur engagement dans la société, leur intégration, le 
développement de l’autonomie, la mobilité internationale, la qualité éducative des loisirs 
collectifs des enfants et des jeunes et la sécurité des usagers (notamment mineurs), la 
formation et la certification dans le domaine de l’animation, la promotion de l'éducation 
populaire aux différents âges de la vie, le développement de la vie associative, la 
formation et la reconnaissance des bénévoles et la promotion du volontariat.  

 
• Les politiques sportives : 
l'accès à la pratique sportive, le sport de haut niveau et le sport professionnel, la formation 
et la certification dans le domaine des activités physiques ou sportives, le développement 
maîtrisé des sports de nature, le développement de la médecine du sport, la prévention du 
dopage et la lutte contre les trafics de produits dopants, le recensement et la 
programmation des équipements sportifs, la prévention des incivilités et la lutte contre la 
violence dans le sport.  
 



Comment contacter la DRJSCS Nord Pas de Calais ?  
 

Dans un premier temps, les coordonnées de vos 
interlocuteurs contribuant aux différentes missions de la 
DRJSCS, cohésion sociale, lutte contre les discriminations,  
politique de la ville, jeunesse et vie associative, politiques 
sportives, formation, certifications et professions, tribunal du 
contentieux de l’incapacité, tribunal des affaires de sécurité 
sociale,  restent les mêmes. 

35, rue Boucher de Perthes          
59044 LILLE                         

Tél: 03 20 14 42 42  

75, rue Léon Gambetta              
59044 LILLE                         

Tél: 03 28 38 01 00  

62, boulevard de Belfort             
59024 LILLE                         

Tél: 03 20 62 66 00  
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